
COMMISSION DES ARBITRES 

 
 

Permanence du mardi 27 août 2019 

 
 

Président : METE Orhan. 

Secrétariat : J. SABATINO. 

Présent : A. MAREY  

 

COORDONNEES CDA 2019-2020 : 
 
De nombreuses personnes recontactent les anciens membres de la commission des arbitres 
à tort. Nous vous transmettons à nouveau ci-dessous le tableau de l’actuelle CDA avec les 
attributions pour la saison 2019-2020. 

 
 

COMMISSION DES ARBITRES 

 

 MEMBRES DU BUREAU DE LA C.D.A 
 

NOM Prénom (Fonction) 
 

Téléphone                        Mail 

 
1 

METE Orhan 

Président de la CDA 
Responsable organisation des 
évènements CDA 
 

 
 

07 83 93 27 86 

 
 
orhanmete1975@gmail.com 

 
2 

MAREY Arnaud 

Vice-Président délégué 
Désignations arbitres 
D1-D2-AA  
 

 
 

06 17 14 62 03 

 
designations38@gmail.com 

 
 

3 

SABATINO Joseph  

Vice-président  
Responsable rédaction PV, statuts  
Représentant à la Commission de 
discipline 
  

 
 

06 82 40 62 73 

 
 
sabatino.joseph@bbox.fr 

4 BENZEKRI Mustapha 

Responsable formation (Cap Ligue 
et ETDA) 
 

 
07 51 87 77 49 

 
mustaphabenzekri@gmail.com 

 
5 

AMARI Abdelkader 

Désignations des arbitres D3-D4-D5 
et Féminines 
 

 
06 69 63 82 41 

 
designations38@gmail.com 

 
6 

CUSANNO Stéphane 

Désignations  
JAD1, séniors J1 

 
06 46 41 36 44 

 
designateursjeunesarbitres38@hotmail.com 

 
7 

NASRI Riad 

Adjoint aux désignations  
JAD2, séniors J2, foot entreprise 
 

 
 

06 21 62 45 26 

 

riadnasri.polebatterie38@orange.fr 

 

 
8 

COBAN Hüseyin 

Désignations futsal, 
Commission d’appel 
 
 

 
 

06 79 74 75 77 

 
hey38130@msn.com 

    

mailto:riadnasri.polebatterie38@orange.fr


9 BARENTON Edgar  

Suivi administratif des arbitres 
(observations, notes 
questionnaires…) 
Désignations des observateurs CDA 
 

 
07 86 49 43 90 

 
edgar.barenton@gmail.com 

 
10 

CHARLES Jacques 

Secrétariat CDA, 
enquêtes 
 

 
06 87 88 47 39 

 
jacques.charles0982@orange.fr 

 
11 

 
SABRI Karim 

Membre non-arbitre 
 

 
06 14 99 02 26 

 
ksabri4@laposte.net 

12 BOURGEOIS Samuel 

Technicien 
 

  

 
 

 
                                                
AG de début de saison le 14/09/2019 
L’AG des arbitres se tiendra au collège Robert Desnos 101 place de la libération 38140 
RIVES.  
Accueil des arbitres D1 à D5, et AA de 7h45 à 12h 

Accueil des JAD et des séniors officiant exclusivement en catégories jeunes de 13h45 à 18h. 
Prévoir de quoi écrire en vue du questionnaire et un chèque pour le livre le Football et 
ses règles si vous souhaitez l’acheter. 
 
Tests physiques : 
 

 Mardi 3 septembre à 18h30 au stade de football de Tullins pour les JAD, séniors J1 
et J2 et rattrapage D1 et D2. 

 

 Mardi 10 septembre idem pour les AA et autres catégories seniors 

 
Rattrapage de l’AG et des tests physiques : un mardi soir à Tullins avant le 31 octobre. 
Prendre contact avec A. MAREY pour convenir d’une date. Au-delà, rétrogradation en 
catégorie inférieure. 
 
Remerciements au club de TULLINS pour la mise à disposition de ses installations ! 
 

Tout arbitre absent à l’AG du 14/09 ne sera pas désigné 4 matchs et aura un malus de 
0.5 point avec interdiction de monter en catégorie supérieure (art. 31 RI CDA) 
 
Tout arbitre absent à l’AG et aux tests physiques ne sera plus désigné en attendant le 
rattrapage. 
 

 
 
 

 
Formation initiale de nouveaux arbitres 
 
 Voir site du District 
 

                                                           ATTENTION 
L’ARBITRE, SI TU Y TOUCHES 

T’ES SUR LA TOUCHE 



LA FRAPPE C’EST DANS LE BALLON 
 
La loi du 23 octobre 2006 stipule que les arbitres sont considérés comme chargés d’une 
mission de service  public, et les atteintes dont ils peuvent être victimes dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de leur mission seront désormais réprimées par des peines 
aggravées, lourdes amendes et  peines de prison ferme prévues par le code pénal. 


